Modèle de décision de délégation du droit de préemption par le Conseil communautaire au/à la Président(e) (nouvellement élu(e))
Texte : point à compléter ou à préciser
Texte : information utile 

Communauté de Communes XXXXXXXXX
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SÉANCE DU xxxxxxxxxx


Délibération n° 2026-0XXX
 
OBJET : DÉLÉGATIONS D’ATTRIBUTIONS AU/À LA PRÉSIDENT(E) AU TITRE DE L’ARTICLE L. 5211-9 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Une délégation de pouvoir peut être consentie par le Conseil communautaire au bénéfice du/de la Président(e) de la Communauté notamment. 

Cette délégation peut porter sur une ou plusieurs attributions du Conseil communautaire, à l’exception des sept matières énoncées à l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales. 

En particulier, l’article L. 5211-9 du Code général des collectivités territoriales prévoit notamment que le/la Président(e) de l'établissement public de coopération intercommunale « peut, par délégation de son organe délibérant, être chargé d'exercer, au nom de l'établissement, les droits de préemption, ainsi que le droit de priorité, dont celui-ci est titulaire ou délégataire en application du code de l'urbanisme. Il peut également déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien, dans les conditions que fixe l'organe délibérant de l'établissement. Il rend compte à la plus proche réunion utile de l'organe délibérant de l'exercice de cette compétence. ».

Il est proposé au Conseil d’attribuer des délégations au/à la Président(e) dans un souci d’efficacité administrative et de bon fonctionnement du service public. 
Précision : ce modèle ne traite que de la question des droits de préemption et de priorité. 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-9 et L. 5211-10 ; 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré :

Article 1 : 

Donne délégation au/à la Président(e) pour la durée de son mandat, pour : 

1) Exercer les droits de préemption et/ou de priorité dont l’établissement public de coopération intercommunale est titulaire ou délégataire en application du Code de l’urbanisme ; 
Il n’y a pas d’obligation à fixer des conditions concernant l’exercice, par le/la Président(e), des droits de préemption et/ou de priorité. 
Le Conseil communautaire peut toutefois fixer des conditions pour cet exercice. Exemples :  
Type de projet : [exemple] « Pour tout projet relatif à xxxxxxxxxxxx » ; 
Zonage PLU : [exemple] « Sur l’ensemble des biens strictement situés en zones U (l’exercice du droit de préemption sur des biens compris en tout ou partie en zone AU, N, ou A demeure de la compétence du Conseil communautaire) » ; 
Ou Zone géographique. 
Prix de vente : [exemple] « Pour les biens dont le prix de vente est strictement inférieur à xxxxxxx Euros (montant indiqué dans la Déclaration d’intention d’aliéner, toutes taxes comprises, commission comprise) » ; 
Si le Conseil communautaire ne souhaite pas être restrictif, il pourra alors indiquer : « sans limite de montant ; sans limite géographique/sur tout le territoire de l’EPCI », ou simplement « sans limite particulière ».

2) [Le cas échéant] Déléguer ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien [possibilité de limiter les délégataires et appliquer une limite de montant – exemple :] à l’ensemble des délégataires mentionnés aux articles L. 211-2, L. 211-2-3 et L. 213-3 du Code de l’urbanisme et pour les biens dont le prix de vente est strictement inférieur à xxxxxxx Euros (montant indiqué dans la Déclaration d’intention d’aliéner, toutes taxes comprises, commission comprise) ; 
Il est cependant impératif de fixer les conditions dans lesquelles le/la Président(e) peut déléguer à son tour les droits de préemption et/ou de priorité.
Exemple de conditions autres que celles surlignées en jaune dans le modèle : 
Type de délégataire : [exemple] « […] à l’ensemble des Communes membres, au Conseil départemental, à l’EPF de Haute-Savoie, à un organisme d’habitation à loyer modéré [spécifique au DPU] ou à un concessionnaire d’une opération d’aménagement » ; 
Type de projet : [exemple] « Pour tout projet relatif à xxxxxxxxxxxxxx » ;
Zonage PLU : [exemple] « Sur l’ensemble des biens strictement situés en zones U (la délégation du droit de préemption sur des biens compris en tout ou partie en zone AU, N, ou A demeure de la compétence du Conseil communautaire) » ; 
Ou Zone géographique. 
Prix de vente : [exemple] « Pour les biens dont le prix de vente est strictement inférieur à xxxxxxx Euros (montant indiqué dans la Déclaration d’intention d’aliéner, toutes taxes comprises, commission comprise) » ; 
Si le Conseil communautaire ne souhaite pas être restrictif, il pourra alors indiquer : « sans limite de montant ; sans limite géographique/sur tout le territoire de l’EPCI », ou simplement « sans limite particulière ». 
Article 2 : 

Le/la Président(e), en application des dispositions de l’article L. 5211-9 du Code général des collectivités territoriales, rendra compte des décisions prises au titre de la présente délégation à la plus proche réunion utile du Conseil communautaire. 

Le Conseil communautaire peut mettre fin à l’une ou plusieurs de ces délégations par délibération. 

Article 3 : 
Le/la Président(e) peut subdéléguer certaines de ses attributions à un vice-président et, en l'absence ou en cas d'empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation, à d'autres membres du bureau, en application des dispositions de l’article L. 5211-9 du Code général des collectivités territoriales. 
Possibilité de prévoir une disposition contraire, conformément à l’article L. 2122-23 du CGCT, applicable sur renvoi de l’article L. 5211-2 du même Code.  
Article 4 :
Modalités de publicité, affichage, transmission au contrôle de légalité à préciser. 

Article 5 : 
Voies et délais recours habituels à préciser. 


Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus

xxxxxxxxxxxxxxx
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